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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil 
d'arrondissement tenue le lundi 20 novembre 2023 à 9 h 

5650, rue D'Iberville, 2e étage

PRÉSENCES :

Monsieur François LIMOGES, Maire d'arrondissement
Monsieur Jocelyn PAUZÉ, Conseiller du district de Marie-Victorin
Madame Ericka ALNEUS, Conseillère du district d'Étienne-Desmarteau

ABSENCES :

Madame Josefina BLANCO, Conseillère du district de Saint-Édouard
Madame Dominique OLLIVIER, Conseillère du district du Vieux-Rosemont

Formant quorum et siégeant sous la présidence de Monsieur François Limoges, 
maire d’arrondissement.

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Daniel Lafond, Directeur d'arrondissement
Madame Simone Bonenfant, Directrice des relations avec les citoyens, des 
services administratifs et du greffe
Monsieur Arnaud Saint-Laurent, Secrétaire d'arrondissement

____________________________

Le maire d'arrondissement déclare la séance ouverte à 9 h 02
____________________________

CA23 26 0256

Adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil 
d'arrondissement du 20 novembre 2023

Il est proposé par François LIMOGES

appuyé par Jocelyn PAUZÉ

Et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement 
du 20 novembre 2023, à 9 h, tel que soumis.

Adoptée à l'unanimité.

10.01  

____________________________

10.02 - Point d'information

Aucune prise de parole.

____________________________
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10.03 - Période de questions du public

En l’absence de public, la période de questions n’a pas lieu.

____________________________

CA23 26 0257

Adopter un premier projet de règlement intitulé « Règlement modifiant les
règlements d'urbanisme de l'arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie -
Règlement omnibus 2023 »

Il est proposé par François LIMOGES

appuyé par Ericka ALNEUS

Et résolu :

D'adopter un premier projet de règlement intitulé « Règlement modifiant les 
règlements d'urbanisme de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie -
Règlement omnibus 2023 ».

De mandater le secrétaire d’arrondissement pour tenir une assemblée publique 
de consultation.

Ce projet de règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire.

Adoptée à l'unanimité.

40.01 1236347009 

____________________________

CA23 26 0258

Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement de 
Rosemont-La Petite-Patrie (RCA-148), une résolution autorisant la 
démolition d'un bâtiment d'un étage et la construction d'un nouveau 
bâtiment commercial et industriel d'une superficie de 6748.55 m2 ayant une 
hauteur de 5 étages et de 24,2 mètres, bâtiment situé au 6820, rue Marconi 
(lots 2 249 643, 2 249 728, 3 105 257) et sur le terrain vacant lot 2 245 346 -
demande 3003173481

ATTENDU QU'un premier projet de résolution autorisant la démolition du 
bâtiment situé au 6820, rue Marconi a été adopté à la séance ordinaire du 4 juillet 
2023;

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation a été tenue le 29 août 
2023;

ATTENDU QU'un second projet de résolution a été adopté à la séance ordinaire 
du 5 septembre 2023;

ATTENDU QUE ce second projet de résolution contient des dispositions 
susceptibles d'approbation référendaire;

ATTENDU QUE suite à l'avis public paru le 9 novembre 2023 pour les personnes 
ayant le droit de signer une demande d'approbation référendaire, des demandes 
valides ont été reçues en regard de certaines zones pour les dispositions 
susceptibles d'approbation référendaire; 

Il est proposé par François LIMOGES

appuyé par Ericka ALNEUS

Et résolu :

D'adopter en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA-148), la résolution suivante :
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1° D'autoriser pour le 6820, rue Marconi (lots 2 249 643, 2 249 728, 3 105 257) et 
pour le lot 2 245 346 :

a. La démolition du bâtiment sis au 6820, rue Marconi identifié à l’annexe 
« A » du sommaire décisionnel, à la condition qu'une demande de permis 
de construction, conforme au Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont–Petite-Patrie (01-279) et à la présente 
résolution, soit déposée et émise par la Direction du développement du 
territoire et des études techniques de l'arrondissement;

b. Une hauteur de cinq étages et 24,5 m en dérogation aux articles 8, 9 
et 10 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont–Petite-
Patrie (01-279);

c. Le dépassement du toit d’au plus 3,3 m pour le parapet (écran), la 
salle technique et l’appentis abritant l’escalier et d’au plus 5,5 m pour les 
équipements mécaniques en dérogation aux articles 21.1 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont–Petite-Patrie (01-279);

d. Les parapets (écran), les constructions hors toit, les cages d’escalier 
et d’ascenseur sans recul minimal d’une façade en dérogation aux 
articles 22.1 et 22.4 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
Rosemont–Petite-Patrie (01-279); 

e. Une marge latérale minimale de 1 m en dérogation à l’article 71 du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont–Petite-Patrie (01-
279);

f. Un nombre de cases de stationnement maximal de 66 cases en 
dérogation aux articles 566 et 568 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont–Petite-Patrie (01-279);

g. La présence d'une voie d’accès à l’intersection de l’avenue de 
l’Esplanade et de la rue Joseph-Tyson en dérogation à l’article 605 du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont–Petite-Patrie (01-
279);

h. L’abattage de sept arbres en dérogation à l’article 380 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont–Petite-Patrie (01-279).

2° D’assortir les autorisations prévues au précédent paragraphe aux conditions 
suivantes :

a. Qu’aucune case de stationnement ne soit aménagée à l’extérieur;

b. Que l’aire de stationnement soit uniquement accessible via la rue 
Joseph-Tison et l’avenue de l’Esplanade et que les accès aux ruelles 
menant à la rue Marconi depuis la propriété restreignent le passage des 
véhicules motorisés afin de réduire les nuisances;

c. Que soit remise la servitude de passage sur la propriété adjacente à 
l’ouest, et ce, conditionnellement à l’obtention du permis de construction;

d. Qu’une étude acoustique soit soumise dans le cadre de la demande 
de permis de construction aux fins de l’aménagement d’équipements 
mécaniques au toit et démontrant le respect des équipements ainsi que 
des installations aux exigences énoncées au Règlement sur le bruit (B-3) 
et ses ordonnances, et ce, conditionnellement à l’obtention du permis de 
construction;

e. Que la délivrance du certificat d'autorisation de démolition ne puisse 
pas précéder la délivrance du permis de construction lié au projet de 
remplacement;

f. Qu’une démolition sélective du bâtiment existant soit réalisée pour 
permettre la récupération d’un maximum de matériaux. À cette fin, 
préalablement à l’émission du permis de démolition, un plan de 
réutilisation des déchets de démolition doit être déposé; 
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g. Que soit déposée une garantie monétaire au montant de 10 % de la 
valeur estimée des travaux de construction afin d’assurer le début des 
travaux de démolition dans un délai de six mois à partir de la date de 
délivrance du certificat d’autorisation de démolition. De même que 
l’achèvement des travaux de construction du projet de remplacement, 
soit la construction d’un bâtiment incluant le plan d’aménagement 
paysager, mais excluant l’aménagement des espaces intérieurs, soit 
réalisé dans un délai de 48 mois à partir de la date de délivrance du 
permis de construction; 

h. Que la partie du montant de la garantie monétaire associée à la 
réalisation des aménagements paysagers s’élève à 10 000 $ et soit 
maintenue en vigueur jusqu’à la réalisation complète de l’aménagement 
paysager.

3° D’assortir les autorisations prévues aux paragraphes 1° à une révision 
architecturale conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie. Aux fins de la délivrance d'un 
permis pour un projet visé à ce paragraphe, les critères d'aménagement 
additionnels suivants s'appliquent :

a. Favoriser une proposition d’aménagement paysager de grande 
qualité et détaillée;

b. Favoriser un traitement plus dynamique du mur aveugle sud.

4° D'obliger le propriétaire à respecter les conditions prévues ci-dessus et, à 
défaut de se conformer aux obligations résultant de la présente résolution, les 
dispositions pénales du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA-148) s’appliquent.

Nonobstant les éléments ci-dessus décrits, le projet devra se conformer en tout 
point à la réglementation applicable.

Adoptée à l'unanimité.

40.02 1227007001 

____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, le maire d'arrondissement déclare la séance levée à 
9 h 04

______________________________ ______________________________
François LIMOGES Arnaud SAINT-LAURENT
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement 
tenue le 4 décembre 2023.
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